
Abder Bettache - Alger (Le
Soir) - Le successeur de Mohamed
Benmeradi à la tête du département
de l’Industrie est plus que jamais
sous les feux de la rampe. Pour
preuve, en trois jours, 

il a reçu au siège de son dépar-
tement les principaux acteurs de la
vie socioéconomique, en l’occurren-
ce les présidents des SGP (Société
de gestion de participation de l’Etat)
relevant du ministère de l’Industrie,
le patronat,  dont le Forum des
chefs d’entreprises (FCE), les res-
ponsables des banques et établis-
sements financiers adhérents de
l’ABEF et de l’UGTA. En d’autres
termes, Chérif Rahmani a fait ce
que ces prédécesseurs n’ont pas
réussi à faire depuis plusieurs
années, à savoir entamer des dis-
cussions avec les parties concer-
nées avant de s’engager dans le
travail.

Hier, le secrétaire général de
l’UGTA, qui a été reçu dans la mati-
née, a passé en revue avec son
vis-à-vis les principales questions
relatives au monde économique. En
cette circonstance, Sidi Saïd a
réitéré les positions de son organi-
sation sur les questions écono-
miques, tout en plaidant pour une
évaluation des actions et autres
accords signés entre les différentes

parties concernées par la question
socioéconomique. En d’autres
termes, il s’agit pour l’UGTA de
dresser un constat «de tout ce qui a
été fait jusque-là» dans la sphère
économique «avant la pr ise
d’autres mesures en relançant l’in-
dustrie nationale, accordant une
place importante pour la produc-
tion». Sur un autre chapitre, on
indique que le secrétaire général a
fél ic i té le nouveau ministre de
l’Industrie pour la démarche initiée,
«qui consiste à faire du dialogue et
la concertation un moyen à même
de rapprocher les points de vue de
toutes les parties sur la question».

Pour sa part, Chérif Rahmani
s’est engagé à réunir toutes les
conditions à même de «redonner à
l’économie algérienne un nouveau
souffle». Il a d’ailleurs rassuré le
patron de la Centrale syndicale que
«la concertation et le dialogue»
seront toujours une référence dans
la démarche de son département. Il
a à ce sujet arrêté le principe de
mettre en place une charte où tous
les acteurs concernés seront asso-
ciés. 

«Ça sera un débat réel et non
pas un débat idéologique. Une
feuille de route qui sera mise en
application à partir de 2013», a-t-on
indiqué. D’ailleurs, les observateurs
de la question politique nationale
s’accordent à dire que le «change-
ment ministériel notable» voire
«significatif», opéré au lendemain
du changement du gouvernement
demeure l ’arr ivée de Chéri f
Rahmani à la tête du département
de l ’ Industr ie. D’ai l leurs, ces

mêmes observateurs attribuent au
successeur de Benmeradi une
«sensibilité favorable à un encoura-
gement plus franc de l’investisse-
ment étranger». Sur ce chapitre,
c’est bien sûr la règle controversée
du 51/49% qui est sur la sellette.
Hier, les patrons, notamment ceux
du Forum des chefs d’entreprises
(FCE) ont longuement plaidé, selon
nos sources de «l’urgence» de sup-
primer cette disposition. 

Signe de ce changement immi-
nent, la révision annoncée depuis
déjà plusieurs mois par M. Youcef
Yousfi de la loi sur les hydrocar-
bures qui s’inscrit d’ailleurs dans la
même problématique. 

L’objectif recherché est tout indi-
qué : «Assouplir et rendre plus
attractive une réglementation deve-
nue sans cohérence au cours des
dernières années et qui a eu un
effet répulsif sur le développement
du partenariat international.» 

A. B.

Tarek Hafid - Alger (Le Soir) -
Les membres du Conseil supérieur
de la magistrature ont été convo-
qués pour siéger dès samedi pro-
chain. La tenue d’une session ordi-
naire met donc fin à une paralysie
qui aura duré quatorze mois. La der-
nière session ordinaire du CSM
remonte au mois de juillet 2011. 

Une situation inédite qui avait
provoqué le gel du processus de
gestion des carrières de centaines
de magistrats. 

En effet, le Conseil supérieur de
la magistrature est tenu de tenir au
moins deux sessions ordinaires par
an afin d’étudier et d’entériner les
nominations, les mutations et les
promotions du corps de la magistra-
ture. «Le Conseil supérieur de la
magistrature tient deux sessions
ordinaires par an ; il peut tenir des
sessions extraordinaires sur convo-

cation de son président ou de son
vice-président», précise l’article 12
de la loi organique 04-12 du 6 sep-
tembre 2004 fixant la composition,
le fonctionnement et les attributions
du Conseil supérieur de la magistra-
ture. Notons que la convocation de
la session de samedi intervient
exactement dix jours après la nomi-
nation du nouveau ministre de la
Justice, garde des Sceaux.

Nul ne sait si cette session sera
présidée par Abdelaziz Bouteflika ou
par Mohamed Charfi. Le président
de la République peut, en effet,
déléguer son ministre de la Justice.
Une tradit ion qui s’est presque
imposée du temps de Tayeb Belaïz. 

Pour l’heure, rien n’a filtré sur
l’ampleur du mouvement qui sera
approuvé dès samedi. En fait, ce
mouvement concernera les magis-
trats des cours, des tribunaux et des

tribunaux administratifs. Mais des
changements pourraient également
concerner les présidents et procu-
reurs généraux de cour. Sauf que
cet autre mouvement n’est pas du
ressort du Conseil supérieur de la
magistrature mais du président de la
République. 

Certains observateurs évoquent
même des changements à la tête
des plus hautes juridict ions du
pays : la Cour suprême et le Conseil
d’Etat. 

De nouvelles nominations qui
s’expliqueraient par l’arrivée de
Mohamed Charfi. Sauf que le nou-
veau ministre aura à prendre en
charge, dès samedi, un problème
épineux que lui a légué son prédé-
cesseur : la présence contestée de
deux magistrats parmi les membres
du Conseil supérieur de la magistra-
ture. 

Toute erreur de gestion de ce
dossier pourrait remettre en cause
les décisions rendues par le Conseil
supérieur de la magistrature.

T. H.
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SA CONVOCATION MET FIN À QUATORZE MOIS DE PARALYSIE

Le CSM se réunira samedi
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MUSTAPHA
BENBADA
À BLIDA :

«La permanence
de travail durant
les jours fériés

sera bientôt
approuvée par

l’APN»
Le ministre du Commerce,

Mustapha Benbada, en visite
de t rava i l ,  h ier ,  à  B l ida,  a
déclaré qu’un texte régulant le
t rava i l  des commerçants
durant les jours fér iés sera
bientôt présenté à l’Assemblée
nationale en vue de son adop-
tion.

Cet te  permanence des
commerçants sera probable-
ment  mise en appl icat ion
durant  le  prochain Aïd El
Adha, fera savoir le ministre,
et ce pour mettre fin à l’anar-
chie vécue durant l’Aïd El Fitr
dernier, dira-t-il.

I l  annoncera également
qu’une enveloppe de 10 mil-
liards de dinars a été dégagée
pour mettre fin au commerce
parallèle qui a dénaturé les
espaces publics.

Sur  un aut re  vo le t ,
Mustapha Benbada a exhorté
les citoyens à dénoncer les
exagérations des prix concer-
nant les denrées alimentaires
de première nécessité, notam-
ment celles subventionnées
par l’Etat. «De fortes sanctions
seront infligées aux contreve-
nants  par les contrôleurs»,
sout iendra le  min is t re  du
Commerce.

Sur  le  p lan de l ’ac t iv i té
commerciale, il avouera qu’il y
a un  manque f lagrant  de
grands espaces. Pour cela, il a
suggéré de reconsidérer les
marchés de proximité.

Enfin, Mustapha Benbada
s’est félicité de la hausse cette
année des exportations hors
hydrocarbures qui ont atteint le
montant d’un milliard de dol-
lars.

M. B. 

APRÈS LE PATRONAT ET L’ABEF, L’UGTA REÇUE AU SIÈGE DE L’INDUSTRIE

Les engagements de Chérif Rahmani auprès de Sidi Saïd

L’Union des forces démocratiques
et sociales (UFDS) n’a toujours pas
tranché sur sa participation aux pro-
chaines élections électorales. Le
parti conditionne sa participation à la
révision de la loi électorale.

Rym Nasri - Alger (Le Soir) - Selon le
secrétaire général de l’UFDS, Noureddine
Bahbouh, la participation de son parti est tribu-
taire en premier lieu de la révision de la loi élec-
torale. «Nous demandons l’amendement de l’ar-
t icle de la loi électorale imposant un
pourcentage proportionnel actuellement de 7%
aux élections locales», a-t-il expliqué hier lors

d’une conférence tenue à Alger. D’ailleurs, son
parti plaide pour une revue à la baisse de ce
ratio à 3 % afin, dit-il, «de permettre une plus
large représentativité».

L’UFDS exige également «plus de garan-
ties» quant à la transparence de ce rendez-vous
électoral. «Nous voulons de plus grandes
garanties contrairement à celles accordées aux
dernières législatives», dit-il encore.

Le président de l’UFDS précisera, ainsi, que
le bureau national du parti tranchera lors de sa
réunion le 20 septembre prochain sur leur parti-
cipation aux élections locales du 29 novembre.  

Bahbouh exigera également que toutes les
formations politiques dont les nouveaux  partis

soient représentées au sein de la Commission
nationale de surveillance des élections. «Nos
chances au prochain scrutin dépendent en gran-
de partie de la constitution de cette commis-
sion», ajoute-t-il.

Il a par ailleurs, affirmé que d’éventuelles
alliances électorales peuvent se concrétiser
entre sa formation politique et d’autres partis.
«Nous sommes ouverts à toute coalition  mais à
condition que ces partis soient de même bord
politique que l’UFDS.»

Toutefois, le conférencier déplore que la loi
ne soit pas «très claire» à propos de l’appella-
tion d’une coalition mise en place.    

R. N.

ÉLECTIONS LOCALES

L’UFDS conditionne sa participation

APRÈS UNE ENTREVUE AVEC KARIM DJOUDI
La Fédération des finances énumère ses revendications

Sept points, et pas des moindres, sont contenus dans
la plateforme de revendications remise le 28 août dernier
par le secrétaire général de la Fédération des finances,
Ahmed Zouaoui, à son vis-vis du département des
Finances Karim Djoudi. La plateforme de revendications
en question est la résultante de la rencontre des deux
parties au siège du ministère des Finances en présence
du patron de la Centrale syndicale, Abdelmadjid Sidi-
Saïd. A ce titre, les représentants des travailleurs des
finances ont plaidé pour la «révision du statut particulier
des travailleurs du secteur, l’alignement du régime
indemnitaire des corps communs à celui des corps spé-
cifiques, la révision du système de bonification, de la

création d’une indemnité supplémentaire pour le person-
nel des finances, soit de 30%, l’actualisation des majora-
tions (prime du Sud et prime des Hauts-Plateaux), de la
distribution du montant consigné au Trésor pour les tra-
vailleurs des finances et enfin la protection des fonction-
naires des finances». Cela dit, il est important de rappe-
ler que la Fédération des finances affiliée à l’UGTA, forte
de ses 40 000 adhérents, est considérée comme l’une
des forces de frappe de la Centrale syndicale, après la
Fédération de la mécanique, des cheminots, des ports et
de la Poste et des Technologies de l’information et de la
communication.

A. B.

Le Conseil supérieur de la magistrature se réunira à par-
tir de samedi en session ordinaire. La convocation du
CSM, qui intervient dix jours après la nomination du nou-
veau ministre de la Justice, met fin à 14 mois de paralysie.

Après les SGP, le patronat, les patrons de banque
(ABEF), c’est au tour de l’UGTA d’être reçue par le nou-
veau patron du département de l’Industrie. En effet, hier,
Abdelmadjid Sidi Saïd le premier responsable de la
Centrale syndicale a été l’hôte de Chérif Rahmani. A
l’ordre du jour : Exposé des points de vue des uns et des
autres sur la question économique.

Un changement à la tête de la Cour suprême est prévu.


